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ARTICLE 11

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« II. A Les aliments simples ou composés utilisés pour la nourriture du bétail, des animaux
de basse-cour, des poissons d'élevage destinés à la consommation humaine et des abeilles, ainsi que
les produits entrant  dans la composition de ces aliments et dont la liste est fixée par arrêté du
ministre de l'économie et des finances pris après avis des professions intéressées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à maintenir la TVA sur les aliments servant à la nourriture du
bétail au taux réduit de 5,5 %.


